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DECISION  2023 - 334
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle au conservatoire à rayonnement

départeinentaljacques Higelin àPantin - Compstgme Liluth

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publlcs de coopération intercomniunale àfîscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 rekdfàla métropole du Grand Paris et fîxant le périmèttede
l'établissementpublic territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des déclslons dans des domaines limitativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant kiférieuràun seuil défini par décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la compétence de plein droit des EPT en marière de construcdon, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modifiée qui dans son ardclc
3 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels
fîgure le conservatoire àrayonnement départementaljacques Higelin àPanfcin ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec la compagnie Liluth, pour l'organisauon de
deux représentarions de la pièce «Peut-être l'une et l'autre »de et par Clarajoly etjuliette Murgier, les 21 niars
2023 et 26 mai et de quatre ateliers pédagogiques, les 31 mars, 7, 14 et 21 avril 2023, par le conservatoirejacques
Higelin ;

Consîdérant1 intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardsdques sur le territou-e ;

DECIDE

ArtJcle 1er : d'approuver le contrat avec la compagnie Liluth - 48, ruc du Docteur Câlmette - 93100 Montreuil,

pour une somme nette de taxe de 3 000,00€(trois mille euros), le producteur n'étantpas assujetri

àlaTVA.

Article 2^ La dépense sera iinputée au budgefc prindpal de Fannée correspondante,

Article 3 : ^\mpliadon de la préscnte décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notificadon en est faite àla compagnie Liluth.

Fait àRomiunvme, le 21 avril2023,

SigrAélettr<tiiquementpar : PaS.sU
Dat^le sfcnlture : 28/04/2023
QuaBI : Bréïdentd'Est Ensemble
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